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Prise en compte des acquis scolaires du cycle 4 pour les candidats « scolaires » 

L'évaluation des élèves des classes de troisième des établissements publics et privés sous contrat est menée dans le 

respect des dispositions du décret n° 2015-1929 du 31 décembre 2015 relatif à l'évaluation des acquis scolaires des 

élèves et au livret scolaire, à l'école et au collège. Les connaissances et compétences qu'ils ont acquises au cours du 

cycle 4 sont prises en compte dans les conditions suivantes. 

1 - Évaluation du niveau de maîtrise de chacune des composantes du premier domaine et de chacun des quatre 
autres domaines de formation du socle commun de connaissances, de compétences et de culture atteint en fin de 
cycle 4. 
En application des dispositions du décret précité et en conformité avec les objectifs du socle commun, les équipes 

pédagogiques évaluent de façon globale le niveau de maîtrise de chacune des composantes du premier domaine et de 

chacun des quatre autres domaines. 

L'évaluation du niveau de maîtrise du socle commun est menée tout au long du cycle 4, dans les différentes situations 

d'apprentissage : observation des capacités des élèves, activités écrites ou orales, individuelles ou collectives, que 

celles-ci soient formalisées ou non dans des situations ponctuelles d'évaluation. 

Dans la perspective de l'épreuve orale prévue par l'article 7 de l'arrêté du 31 décembre 2015 précité, une attention 

particulière doit être portée à l'évaluation de l'oral. En français et dans les deux langues vivantes étudiées, l'évaluation 

régulière des acquis doit obligatoirement inclure une évaluation de l'expression orale qui prenne en compte les divers 

types de prise de parole des élèves. 

Le niveau de maîtrise atteint par l'élève, dans chacune des composantes du premier domaine et chacun des quatre 

autres domaines qui composent le socle commun de connaissances, de compétences et de culture, est fixé en conseil 

de classe du troisième trimestre de la classe de troisième : il résulte de la synthèse des évaluations réalisées par les 

enseignants de ce niveau ainsi que de celles menées antérieurement durant les deux premières années du cycle 4. 

2 - Harmonisation des évaluations au cours de la scolarité du cycle 4 
Pour la prise en compte des acquis du cycle 4, les chefs d'établissement invitent les équipes pédagogiques à 

rechercher l'harmonisation des processus d'évaluation, dans le cours ordinaire des enseignements obligatoires, 

notamment par une concertation entre les disciplines menée sous la responsabilité des professeurs principaux. 

3 - Établissement du livret scolaire pour le diplôme national du brevet 
3.1 - Renseignement du livret scolaire 
En classe de troisième, lors du dernier conseil de classe, après concertation et délibération, l'équipe pédagogique 

évalue le niveau de maîtrise atteint pour chacune des composantes du premier domaine et pour chacun des quatre 

autres domaines du socle commun de connaissances, de compétences et de culture, dans le cadre de l'échelle de 

référence prévue à l'article D. 122-3 du code de l'éducation. Le chef d'établissement certifie ce niveau et en porte 

attestation sur le livret scolaire dans le bilan de fin de cycle 4. 

Ce bilan de fin de cycle comprend une appréciation correspondant à la synthèse des observations portées 

régulièrement sur l'élève par les professeurs et précisant l'évolution de ses résultats au cours du cycle 4. 

3.2 - Transmission au jury du livret scolaire 
Chaque niveau de maîtrise atteint, établi conformément à l'article D. 122-3 du code de l'éducation, est transmis par 

l'application Cyclades et converti en un nombre de points équivalent selon le décompte établi par l'article 8 de l'arrêté 

du 31 décembre 2015 précité, à savoir, pour chacune des quatre composantes du domaine 1 « les langages pour 

penser et communiquer » et pour chacun des quatre autres domaines de formation du socle commun de 

connaissances, de compétences et de culture : 

- 10 points si le candidat obtient le niveau « Maîtrise insuffisante » ; 

- 25 points s'il obtient le niveau « Maîtrise fragile » ; 

- 40 points s'il obtient le niveau « Maîtrise satisfaisante » ; 

- 50 points s'il obtient le niveau « Très bonne maîtrise ». 

Peuvent s'y ajouter les points obtenus pour un enseignement de complément que le candidat a suivi et s'il a atteint (10 

points) ou dépassé (20 points) les objectifs d'apprentissage du cycle. L'enseignement de complément est au choix : 

langue et culture de l'Antiquité ou langue et culture régionale ou découverte professionnelle. Des points 

supplémentaires sont accordés dans les mêmes conditions aux candidats qui ont suivi un enseignement de langue des 

signes française. 

http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=100848
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031742252&categorieLien=id


Épreuves écrites communes à l'ensemble des candidats 

Un candidat qui ne se présente pas à une ou plusieurs épreuve(s) écrite(s) n'obtient aucun point à cette (ou ces) 
épreuve(s), sauf si, du fait d'une absence pour un motif dument justifié, il est autorisé à se présenter à la session de 
remplacement. Il doit alors repasser toutes les épreuves écrites. 
1 - Première épreuve écrite : mathématiques, physique-chimie, sciences de la vie et de la Terre et technologie 
1.1 - Durée de l'épreuve : 3 heures 
1.2 - Nature de l'épreuve : écrite 
1.3 - Objectifs de l'épreuve  
Pour tous les candidats, l'épreuve évalue principalement les compétences attendues en fin de cycle 4 pour le 
domaine 1 « Les langages pour penser et communiquer », notamment pour sa composante « Comprendre, s'exprimer 
en utilisant les langages mathématiques, scientifiques et informatiques », et pour le domaine 4 « Les systèmes naturels 
et les systèmes techniques » du socle commun de connaissances, de compétences et de culture. Les acquis à évaluer 
se réfèrent au niveau de compétence attendu en fin de cycle 4, soit au moins le niveau 3 de l'échelle de référence 
prévue à l'article D. 122-3 du code de l'éducation. 
1.4 - Structure de l'épreuve 
L'épreuve se compose de deux parties, séparées par une pause de quinze minutes : 
- une première partie, d'une durée de deux heures, porte sur le programme de mathématiques. Elle permet l'évaluation 
de la maîtrise des compétences « chercher », « modéliser », « représenter », « raisonner », « calculer » et 
« communiquer », telles que définies dans le programme de mathématiques du cycle 4 ; 
- une seconde partie, d'une durée d'une heure, porte sur les programmes de physique-chimie, sciences de la vie et de 
la Terre et technologie. Pour chaque session de l'examen, le choix des deux disciplines concernées est opéré par 
la commission nationale d'élaboration des sujets. Pour les candidats de série professionnelle, ce choix tient 
compte des spécificités des classes de troisième préparatoires à l'enseignement professionnel, des classes des 
sections d'enseignement général et professionnel adapté et des classes de troisième de l'enseignement agricole. 
Pour la deuxième partie de l'épreuve, le sujet se compose, pour chaque discipline, d'un ou plusieurs exercices d'une 
durée de trente minutes répartis en deux sous-parties. L'identité disciplinaire des exercices de chaque sous-partie est 
précisée afin de permettre une correction distincte. 
Le sujet de cette première épreuve comporte obligatoirement au moins un exercice d'algorithmique ou de 
programmation sur l'ensemble des exercices.  
1.5 - Modalités de l'épreuve 
Le sujet est constitué d'exercices qui doivent pouvoir être traités par le candidat indépendamment les uns des autres. 
Une thématique commune, précisée sur le sujet, concerne tout ou partie de ces exercices. Il est indiqué au candidat 
qu'il peut les traiter dans l'ordre qui lui convient. 
Certains exercices exigent de la part du candidat une prise d'initiative. 
Les exercices peuvent prendre appui sur des situations issues de la vie courante ou d'autres disciplines. Ils peuvent 
adopter toutes les modalités possibles, y compris la forme de questionnaires à choix multiples. 
L'évaluation doit prendre en compte la clarté et la précision des raisonnements ainsi que, plus largement, la qualité de 
la rédaction scientifique. Les solutions exactes, même justifiées de manière incomplète, comme la mise en œuvre 
d'idées pertinentes, même maladroitement formulées, seront valorisées lors de la correction. Doivent aussi être pris en 
compte les essais et les démarches engagées, même non aboutis. Les candidats en sont informés par l'énoncé. 
En relation avec les compétences du socle commun de connaissances, de compétences et de culture, des 
programmes de mathématiques, de physique-chimie, de sciences de la vie et de la Terre et de technologie, l'épreuve 
est construite afin d'évaluer l'aptitude du candidat : 
- à maîtriser les compétences et connaissances prévues par les programmes ; 
- à pratiquer différents langages (textuel, symbolique, algébrique, schématique, graphique) pour observer, raisonner, 
argumenter et communiquer ; 
- à exploiter des données chiffrées et/ou expérimentales ; 
- à analyser et comprendre des informations en utilisant les raisonnements, les méthodes et les modèles propres aux 
disciplines concernées ; 
- à appliquer les principes élémentaires de l'algorithmique et du codage à la résolution d'un problème simple. 
Les candidats rédigent chacune des parties ou sous-parties de l'épreuve sur une copie distincte par discipline ; chaque 
copie est relevée à la fin du temps imparti à chaque partie de l'épreuve. 
1.6 - Évaluation de l'épreuve  
L'ensemble de l'épreuve est noté sur 100 points ainsi répartis : 
- première partie d'épreuve (mathématiques) : 45 points distribués entre les différents exercices, auxquels s'ajoutent 5 
points réservés à la présentation de la copie et à l'utilisation de la langue française (précision et richesse du 
vocabulaire, correction de la syntaxe) pour rendre compte des hypothèses et conclusions  ; 
- seconde partie d'épreuve (sciences et technologie) : 45 points distribués entre les exercices des différentes 
disciplines, auxquels s'ajoutent 5 points réservés à la présentation de la copie et à l'utilisation de la langue française 
(précision et richesse du vocabulaire, correction de la syntaxe) pour rendre compte des observations, expériences, 
hypothèses, conclusions. 
Les points attribués à chaque exercice sont indiqués dans le sujet. 
 
 
 
 



2 - Seconde épreuve écrite : français, histoire et géographie, enseignement moral et civique 
2.1 - Durée de l'épreuve : 5 heures 
2.2 - Nature de l'épreuve : écrite 
2.3 - Objectifs de l'épreuve  
L'épreuve de français, histoire et géographie, enseignement moral et civique a pour but d'évaluer, en fin de scolarité au 
collège, les connaissances et compétences attendues en fin de cycle 4, qui croisent les domaines 1 « Les langages 
pour penser et communiquer », 2 « Les méthodes et outils pour apprendre », 3 « La formation de la personne et du 
citoyen » et 5 « Les représentations du monde et l'activité humaine » du socle commun de connaissances, de 
compétences et de culture. 
Les acquis à évaluer se réfèrent au niveau de compétences attendu en fin de cycle 4, soit au moins le niveau 3 de 
l'échelle de référence, conformément aux dispositions de l'article D. 122-3 du code de l'éducation. 
2.4 - Structure de l'épreuve 
L'épreuve se compose de deux parties : 
- une première partie, d'une durée de trois heures, évalue principalement la capacité des candidats à comprendre, 
analyser et interpréter des documents et des œuvres, qu'ils soient littéraires, historiques, géographiques, artistiques ou 
qu'ils relèvent du champ de l'enseignement moral et civique ; cette première partie se divise en deux périodes, 
séparées par une pause de quinze minutes ; 
- une deuxième partie, d'une durée de deux heures, évalue principalement la capacité des candidats à rédiger un texte 
long. 
La maîtrise de la langue française à l'écrit est évaluée par des exercices différents dans chacune des deux parties, 
mais principalement dans la deuxième consacrée à l'écrit sous différentes formes. 
2.5 - Modalités de l'épreuve 
L'épreuve s'appuie sur un double corpus de documents, remis au candidat avec le sujet, les uns et les autres relevant 
d'une part du programme de français, d'autre part des programmes d'histoire et géographie ainsi que d'enseignement 
moral et civique, auxquels peuvent être joints des documents artistiques permettant une approche littéraire. Tout ou 
partie des questionnements portent sur une thématique commune : ils invitent à des regards croisés et à des 
approches variées associant les connaissances et compétences acquises grâce aux enseignements précités. 
Les candidats rédigent chacune des composantes de l'épreuve sur une copie distincte ; chaque copie est relevée à la 
fin du temps imparti à chaque composante de l'épreuve. 
2.5.1 Première partie : analyse et compréhension de textes et de documents, maîtrise de différents langages (3 
heures) 
Cette première partie d'épreuve s'appuie sur un double corpus constitué de documents spécifiques aux disciplines 
français, histoire, géographie et enseignement moral et civique. 
Ce double corpus comprend : 
- au moins un document relevant de l'histoire, de la géographie ou de l'enseignement moral et civique ; 
- au moins un texte littéraire d'une longueur maximale d'une trentaine de lignes ; 
- au moins un document iconographique ou audiovisuel (rendu accessible par un sous-titrage adapté), d'une durée 
inférieure ou égale à cinq minutes. 
Un document (notamment iconographique ou audiovisuel) peut, le cas échéant, être commun au français d'une part et 
à l'histoire, à la géographie ou à l'enseignement moral et civique d'autre part. Il donne alors lieu à des questionnements 
séparés. 
La compréhension des documents du double corpus est évaluée par des questions ou consignes qui prennent appui 
sur chacun des documents distribués. Elles engagent le candidat à répondre à partir de son observation, de son 
analyse des documents fournis et de ses connaissances. Elles l'invitent également à réagir à la lecture du corpus et à 
justifier son point de vue. Elles favorisent une appropriation des documents qui servira au candidat dans la seconde 
partie de l'épreuve. Une des questions peut éventuellement amener à confronter certains documents. 
La maîtrise des différents langages est évaluée par des exercices engageant le candidat à comprendre et s'exprimer 
en utilisant la langue française, les langages scientifiques ou les langages des arts, selon la nature des documents 
composant le corpus. 
2.5.1.1 Première partie, première période : histoire et géographie, enseignement moral et civique (2 heures) 
En relation avec les compétences du socle commun de connaissances, de compétences et de culture, et les 
programmes d'histoire et géographie et d'enseignement moral et civique, l'épreuve est construite afin d'évaluer 
l'aptitude du candidat : 
- à maîtriser des connaissances fondamentales, prévues par les programmes d'histoire et géographie et 
d'enseignement moral et civique et à mobiliser des repères spatiaux ou temporels ; 
- à analyser et comprendre des documents en utilisant les raisonnements et les méthodes en usage pour ces 
disciplines ; 
- à pratiquer différents langages (textuel, iconographique, cartographique, graphique) pour raisonner, argumenter et 
communiquer ; 
- à répondre aux questions posées ou aux consignes ; 
- à rédiger un développement construit en réponse à une des questions d'histoire ou de géographie. Ce 
développement prendra la forme d'un texte structuré, d'une longueur adaptée au traitement de la question ; 
- à mobiliser des compétences relevant de l'enseignement moral et civique pour exercer son jugement à partir d'une 
question. 
Exercice 1. Analyser et comprendre des documents (20 points) 
- L'exercice porte sur un corpus d'un à deux documents ayant trait aux programmes d'histoire ou de géographie et, 
pour certains d'entre eux, aux programmes de français, d'histoire ou de géographie. L'exercice vise à évaluer la 



capacité du candidat à analyser et comprendre des documents en utilisant les raisonnements et les méthodes de 
l'histoire ou de la géographie, à maîtriser des connaissances fondamentales prévues par le programme d'histoire et 
géographie. 
- Les questions, consignes et exercices proposés ont pour objectif de guider le candidat pour vérifier sa capacité à 
identifier ces documents, à en dégager le sens, à en prélever des informations, et, le cas échéant, à porter sur ces 
documents un regard critique en indiquant leur intérêt ou leurs limites.      
Exercice 2. Maîtriser différents langages pour raisonner et utiliser des repères historiques ou géographiques 
(20 points) 
- Un développement construit, sous la forme d'un texte structuré et de longueur adaptée, répond à une question 
d'histoire ou de géographie. 
- Éventuellement, un exercice met en jeu un autre langage (croquis, schéma, frise chronologique). 
Exercice 3. Mobiliser des compétences relevant de l'enseignement moral et civique (10 points) 
- Une problématique d'enseignement moral et civique est posée à partir d'une situation pratique. Le candidat répond à 
une ou plusieurs questions qui, éventuellement, s'appuient sur un ou deux documents. 
Conformément à l'article 12 de l'arrêté du 31 décembre 2015 précité, seuls les exercices prévus dans cette 
partie 2.5.1.1 ouvrent la possibilité, pour les élèves des classes de troisième des sections bilingues français - langue 
régionale, de composer en français ou en langue régionale. 
2.5.1.2 Première partie, deuxième période : français (1 heure) 
Comprendre, analyser et interpréter (20 points) : l'épreuve prend appui sur un corpus de français, composé d'un 
texte littéraire et, éventuellement, d'une image ou d'un document artistique. 
La compréhension de documents littéraires et artistiques est évaluée par une série de questions qui prennent appui 
sur le texte et le document artistique qui peut y être adjoint. 
Pour le texte littéraire, certaines de ces questions sont d'ordre lexical et/ou grammatical. Toutes les questions 
engagent le candidat à réagir à la lecture et à justifier son point de vue. Elles respectent un équilibre entre au moins 
une question où le candidat développe sa réaction personnelle et des questions plus précises appelant des réponses 
plus courtes. Certaines questions peuvent prendre la forme de questionnaires à choix multiples. Le questionnaire, qui 
vise à évaluer l'autonomie du candidat, ne comporte pas d'axes de lecture. 
2.5.2 Deuxième partie : français - rédaction et maîtrise de la langue (2 heures) 
2.5.2.1 Dictée et réécriture (30 minutes) 
- La dictée (5 points) porte sur un texte de 600 signes environ, dont le thème est en lien avec le corpus de français et 
la difficulté référencée aux attentes orthographiques des programmes. Elle est effectuée durant les vingt premières 
minutes de cette deuxième partie. 
- La réécriture (5 points) propose aux élèves un court fragment de texte dont il s'agit de transformer les temps et/ou 
l'énonciation et/ou les personnes et/ou les genres, etc. de manière à obtenir cinq ou dix formes modifiées dans la copie 
de l'élève. Les erreurs de pure copie ne portant pas sur les formes à modifier sont prises en compte dans l'évaluation 
selon un barème spécifique (0,25 contre 0,5 ou 1 point par forme à modifier selon les cas). 
La copie est relevée dès la fin des exercices, puisque les candidats peuvent être autorisés à utiliser un dictionnaire 
pour le travail d'écriture prévu ci-dessous. 
2.5.2.2 Travail d'écriture (1 h 30) 
Deux sujets portant sur la thématique du corpus de français sont proposés au candidat, qui traite, au choix, l'un 
des deux (20 points) : le premier est un sujet de réflexion, le second un sujet d'invention. Qu'il choisisse de répondre à 
l'un ou l'autre sujet, le candidat prend appui sur des éléments dégagés de l'ensemble du corpus de français ou, 
éventuellement, des deux corpus disciplinaires, pour enrichir sa réflexion. Les candidats respectent les contraintes 
génériques et discursives que suppose le sujet choisi. Ils mobilisent pour ce travail de rédaction les compétences et les 
connaissances acquises durant leur scolarité, concernant notamment la maîtrise de la langue (Domaine 1 « Les 
langages pour penser et communiquer ») et la culture portée par le domaine 5 (« Les représentations du monde et 
l'activité humaine ») du socle commun de connaissances, de compétences et de culture. 
Les candidats doivent produire un texte d'une longueur de deux pages au moins (environ trois cents mots) en 
s'assurant de sa cohérence. Ce texte doit être construit et doit respecter les principales normes de la langue écrite. Il 
en est tenu compte dans l'évaluation de ce travail. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



II - Épreuve orale : soutenance d'un projet 

1. Pour les candidats scolaires (mentionnés à l'article 3 de l'arrêté du 31 décembre 2015 modifié relatif aux modalités 
d'attribution du diplôme national du brevet) 
1.1 - Durée de l'épreuve : 15 minutes 
1.2 - Nature de l'épreuve : orale 
1.3 - Objectifs de l'épreuve  
L'épreuve orale de soutenance d'un projet permet au candidat de présenter l'un des projets qu'il a menés au cours des 
enseignements pratiques interdisciplinaires du cycle 4 ou dans le cadre de l'un des parcours éducatifs (parcours 
Avenir, parcours citoyen, parcours d'éducation artistique et culturelle) qu'il a suivis.  
Cette épreuve orale est une soutenance : elle n'a pas pour objet d'évaluer le projet, individuel ou collectif, réalisé par 
l'élève, mais sa capacité à exposer la démarche qui a été la sienne, les compétences et connaissances qu'il a 
acquises grâce à ce projet, notamment dans les domaines 1, 2, 3 du socle commun et, selon la nature du projet, les 
contenus plus spécifiques des domaines 4 et 5. 
Les candidats peuvent choisir de présenter l'épreuve individuellement ou en groupe, sans qu'un groupe puisse 
excéder trois candidats. Dans tous les cas, chaque candidat fait l'objet d'une évaluation et d'une notation individuelles. 
1.4 - Structure de l'épreuve 
L'oral se déroule en deux temps : un exposé suivi d'un entretien avec le jury. 
Dans le cas d'une épreuve individuelle, l'oral prend la forme d'un exposé par le candidat d'environ cinq minutes suivi 
d'un entretien d'une dizaine de minutes avec le jury. Le cas échéant, le candidat peut être guidé par le jury pour mener 
à bien son exposé personnel. La durée totale de l'épreuve ne peut dépasser quinze minutes. 
Si l'épreuve est collective, dix minutes d'exposé, pendant lesquelles chacun des candidats intervient, précèdent quinze 
minutes de reprise avec l'ensemble du groupe. Le jury veille à ce que chaque candidat dispose d'un temps de parole 
suffisant pour exposer son implication personnelle dans le projet. 
1.5 - Modalités de l'épreuve 
1.5.1 - Contenus de l'épreuve 
L'évaluation de cette épreuve orale prend appui sur un travail engagé dans le cadre d'un enseignement pratique 
interdisciplinaire défini et organisé par l'équipe enseignante ou de tout autre projet qui s'intègre dans l'un des parcours 
éducatifs construits par l'élève. 
L'évaluation prend en compte la qualité de la prestation orale du candidat, tant du point de vue des contenus que de 
son expression. Il est à noter que l'évaluation de la maîtrise de l'oral est un objectif transversal et partagé qui peut être 
évalué par tout enseignant de toute discipline. 
Le candidat peut, le cas échéant, présenter ce qu'il a réalisé (production sous forme de projection, enregistrement, 
réalisation numérique, etc.), mais cette réalisation concrète ne peut intervenir qu'en appui d'un exposé qui permet 
d'évaluer essentiellement les compétences orales et la capacité de synthèse. Elle ne peut donc se substituer à la 
présentation synthétique qu'elle peut cependant illustrer. 
Cette épreuve orale ayant également pour objectif d'illustrer l'interdisciplinarité ainsi que la transversalité des 
connaissances et des compétences des différents domaines du socle commun, les examinateurs veillent à ce que leur 
questionnement relie constamment les acquis disciplinaires et culturels à la vision globale, interdisciplinaire, du projet. 
Si le candidat présente un projet portant sur la thématique « Langues et cultures étrangères ou, le cas échéant, 
régionales », il peut effectuer une partie de sa présentation en langue vivante, étrangère ou régionale, dans la mesure 
où cette langue est enseignée dans l'établissement. 
Si le candidat a connu une expérience de mobilité internationale, il est recommandé qu'il puisse la valoriser dans son 
exposé. 
1.5.2 - Localisation de l'épreuve, période de passation et convocation des candidats 
Après avis du conseil pédagogique, le chef d'établissement fixe les modalités de passation de l'épreuve et, le cas 
échéant, tient compte des directives données par le recteur d'académie concernant les contraintes liées à la 
convocation d'éventuels candidats individuels. Ces modalités précisent notamment les dates auxquelles aura lieu 
l'épreuve orale, pour les candidats scolaires d'une part, et pour les éventuels candidats individuels d'autre part. Le chef 
d'établissement informe le conseil d'administration de ces modalités. 
L'épreuve orale a lieu dans l'établissement où l'élève a accompli sa scolarité ou, pour les candidats du Cned ou les 
candidats individuels, dans l'établissement où ils sont convoqués pour les épreuves écrites. L'épreuve est située 
durant une période comprise entre le 15 avril et le dernier jour des épreuves écrites terminales de l'examen, dont les 
dates sont fixées par le ministre chargé de l'éducation nationale. Le chef d'établissement établit pour chaque candidat 
une convocation individuelle à l'épreuve. 
1.5.3 - Choix du projet présenté 
Le choix du projet que le candidat souhaite présenter durant l'épreuve orale est transmis au chef d'établissement par 
les responsables légaux de l'élève, selon les modalités fixées par le conseil d'administration. Ce choix précise l'intitulé 
et le contenu du projet réalisé ainsi que l'enseignement pratique interdisciplinaire et la thématique interdisciplinaire 
concernés ou, le cas échéant, le parcours éducatif retenu. Il mentionne aussi les disciplines d'enseignement 
impliquées. Le candidat fait également savoir s'il souhaite présenter son exposé en équipe (auquel cas les noms des 
coéquipiers sont mentionnés) ou s'il souhaite effectuer une partie de sa présentation dans une langue vivante 
étrangère ou régionale qui est alors précisée. 
1.5.4 - Le jury de l'épreuve orale 
Le chef d'établissement établit la composition des jurys. Il tient compte, pour ce faire, des dominantes des projets 
présentés. L'établissement suscite autant que possible la représentation de toutes les disciplines dans ses jurys. 
Chaque jury est constitué d'au moins deux professeurs. Pour les candidats présentant un projet mené dans le cadre 



d'un enseignement pratique interdisciplinaire « Langues et cultures étrangères ou, le cas échéant, régionales » et qui 
souhaitent effectuer une partie de leur prestation dans une langue vivante étrangère ou régionale, le chef 
d'établissement s'assure de la participation au jury d'un enseignant de la langue concernée. 
Le chef d'établissement transmet aux membres du jury, au moins dix jours ouvrés avant l'épreuve orale, une liste des 
candidats avec la date et l'horaire de leur épreuve. Cette liste précise aussi, pour chaque candidat évalué, l'intitulé et le 
contenu du projet réalisé ainsi que l'enseignement pratique interdisciplinaire et la thématique interdisciplinaire 
concernés ou, le cas échéant, le parcours éducatif retenu. Elle mentionne aussi les disciplines d'enseignement 
impliquées. La liste précise aussi, lorsque tel est le cas, le nom de tous les candidats qui se présentent conjointement 
ainsi que la langue retenue dans le cas d'un exposé intégrant l'usage d'une langue vivante étrangère ou régionale. 
Afin de valoriser l'investissement de l'élève dans le travail fourni dans le cadre des enseignements pratiques 
interdisciplinaires, les examinateurs peuvent élargir leur interrogation à d'autres projets ayant été réalisés au cours du 
cycle par le candidat. 
Dans le cas d'une prestation en langue étrangère ou régionale, qu'elle soit faite pendant l'exposé ou pendant 
l'entretien, celle-ci ne doit pas excéder cinq minutes au total. Dans son évaluation, le jury valorise cette prestation, dès 
lors qu'un niveau satisfaisant de maîtrise de la langue concernée est atteint par le candidat. 
Si le candidat a connu une expérience de mobilité internationale, le jury veille à interroger le candidat sur cette 
expérience pour en souligner les acquis. 
Les examinateurs s'assurent que leurs questions restent dans les limites de ce qui est exigible d'un élève de classe de 
troisième. 
1.7 - Évaluation de l'épreuve  
1.7.1 - L'épreuve est notée sur 100 points : 
- Maîtrise de l'expression orale : 50 points ; 
- Maîtrise du sujet présenté : 50 points. 
1.7.2 - Grille indicative de critères d'évaluation de l'épreuve orale de soutenance : 
Tout ou partie des critères présentés ici peuvent servir aux établissements pour définir leur propre grille d'évaluation de 
l'épreuve orale. 
a. Maîtrise de l'expression orale 
- s'exprimer de façon maîtrisée en s'adressant à un auditoire ; 
- exprimer ses sensations, ses sentiments, formuler un avis personnel à propos d'une œuvre ou d'une situation en 
visant à faire partager son point de vue ; 
- employer un vocabulaire précis et étendu ; 
- participer de façon constructive à des échanges oraux ; 
- participer à un débat, exprimer une opinion argumentée et prendre en compte son interlocuteur ; 
- percevoir et exploiter les ressources expressives et créatives de la parole ; 
- s'approprier et utiliser un lexique spécifique au contexte, à savoir, le cas échéant : 

 utiliser la langue française avec précision du vocabulaire et correction de la syntaxe pour rendre compte des 
observations, expériences, hypothèses et conclusions ; 

 passer d'un langage scientifique à un autre ; 

 décrire, en utilisant les outils et langages adaptés, la structure et le comportement des objets ; 

 expliquer à l'oral (sa démarche, son raisonnement, un calcul, un protocole de construction géométrique, un 
algorithme), comprendre les explications d'un autre et argumenter dans l'échange ; 

 verbaliser les émotions et sensations ressenties ; 

 utiliser un vocabulaire adapté pour décrire sa motricité et celle d'autrui ; 

 décrire une œuvre d'art en employant un lexique simple et adapté ; 

 mobiliser à bon escient ses connaissances lexicales, culturelles, grammaticales pour produire un texte oral sur des 
sujets variés en langue étrangère ou régionale ; 

 développer des stratégies pour surmonter un manque lexical lors d'une prise de parole, autocorriger et reformuler 
pour se faire comprendre. 

b. Maîtrise du sujet présenté   
- concevoir, créer, réaliser ; 
- mettre en œuvre un projet ; 
- analyser sa pratique, celle de ses pairs ; 
- porter un regard critique sur sa production individuelle ; 
- argumenter une critique adossée à une analyse objective ; 
- construire un exposé de quelques minutes ; 
- raisonner, justifier une démarche et les choix effectués ; 
- mobiliser des outils numériques. 
 
 
 
 
 
 
 



 

IV - Calendrier des épreuves (pour les académies métropolitaines) 

Première journée des épreuves écrites : 
- Matin : - épreuve écrite de langue vivante étrangère [candidats individuels] [1 h 30] 
- Après-midi : Épreuve 1 écrite commune à tous les candidats (« Mathématiques, Physique-Chimie, Sciences de 
la vie et de la Terre, Technologie ») [3 h] 

 13 h - 15 h : Mathématiques ; 

 15 h 15 - 16 h 15 : Physique-Chimie ou Sciences de la vie et de la Terre ou Technologie (ou disciplines spécifiques 
pour les candidats de série professionnelle). 

Durant la pause, les candidats sont maintenus dans la salle d'examen. 
     
Deuxième journée des épreuves écrites et, pour certains candidats, d'épreuves orales : 
Épreuve 2 écrite commune à tous les candidats (« Français, Histoire et Géographie, Enseignement moral et 
civique ») [5 h] 
- Matin : Analyse et compréhension de textes et de documents, maîtrise de différents langages  

 9 h - 11 h : Questionnaire portant sur le corpus « Histoire et Géographie, Enseignement moral et civique » ; 

 11 h 15 - 12 h 15 : Questionnaire portant sur le corpus « Français ». 

Durant la pause, les candidats sont maintenus dans la salle d'examen. 
- Après-midi : Rédaction et maîtrise de la langue 

 14 h - 14 h 30 : Dictée et réécriture ; 

 14 h 30 - 16 h : Travail d'écriture. 

Épreuve orale 
Les candidats scolaires peuvent être amenés à passer leur épreuve orale à partir du 15 avril et jusqu'au dernier jour 
des épreuves écrites inclus. 

 


